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 PREFET DE LA REGION GUYANE

DIRECTION 
GENERALE DE

L’ADMINISTRATION

Direction du juridique et du
contentieux

Service administration
générale et procédures

juridiques 

ARRETÉ du 
portant subdélégation de signature de M. Daniel FERMON, 

Directeur Général de la Sécurité, 
de la Réglementation et des Contrôles,

à ses collaborateurs

Le Préfet de la région Guyane,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le décret n°2019-894 du 28 août 2019 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’État en Guyane ;
VU le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Marc DEL GRANDE, sous-préfet hors
classe, en qualité de préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane ; 
VU le décret du 1er janvier 2020 relatif à la nomination de M. Paul-Marie CLAUDON, sous-préfet
hors classe, en qualité de secrétaire général des services de l’État, responsable de la coordination des
politiques publiques, auprès du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane ;
VU le décret du 1er janvier 2020 portant nomination de M. Daniel FERMON, sous-préfet, en qualité
de directeur général de la sécurité, de la réglementation et des contrôles auprès du préfet de la région
Guyane, préfet de la Guyane ;
VU l’arrêté n°R03-2019-12-31-001 du 31 décembre 2019 portant organisation des services de l’État
en Guyane ;
VU l’arrêté portant délégation de signature à M. Daniel FERMON, Directeur Général de la Sécurité,
de la Réglementation et des Contrôles.

SUR proposition du Directeur de la Sécurité, de la Réglementation et des Contrôles :

ARRETE :

I –  AU TITRE DE L’IMMIGRATION ET DE LA CITOYENNETE

Article 1 : Délégation est donnée à M. Bruno FOREST, Directeur Général Adjoint de la Sécurité, de
la Réglementation et des Contrôles et  Directeur de l’immigration et de la citoyenneté  à l’effet de
signer l’ensemble des actes relatifs à l’activité de la Direction de l’immigration et de la citoyenneté
tels que définis aux articles 4 et 5 de la délégation de signature de M. Daniel FERMON, Directeur
Général de la Sécurité, de la Réglementation et des Contrôles.

Article  2     :  Pour  les  matières  relevant  de  l’article  4  de  la  délégation  de  signature  de  M.  Daniel
FERMON, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno FOREST, délégation de signature est
donnée :

DGA - R03-2020-02-19-006 - ARRETE 4



➢ en matière d’accueil au séjour des étrangers et en matière d’asile, à M. Tony CAREL, chef du
bureau de l’accueil séjour et asile, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Géraldine
VIDAL,  adjointe  au  chef  de  bureau  et  responsable  du  GUDA, et,  à  défaut,  M.  François
TREUTHARD, adjoint GUDA et responsable de la numérisation des titres de  séjour;

➢ en  matière  d’éloignement  et  de  contentieux,  à  M.  Eric  MENZLI,  chef  du  bureau  de
l’éloignement et du contentieux, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Catherine
MOISAN, adjointe au chef du bureau de l’éloignement et du contentieux et, à défaut, à Mme
Nathalie CHAMPLAIN, cheffe de section des étrangers en situation irrégulière;

➢ en matière  d’instruction  des  titres  de  séjour  et  de  main  d’œuvre  étrangère  à  M.  Raphaël
KLAPAHOUK, chef de la plateforme d’instruction des titres de séjour, et, en cas d’absence
ou  d’empêchement,  à  Mme  Claudine  CORFDIR,  adjointe  au  chef  de  la  plateforme
d’instruction des titres de séjour.

Article 3     : Dans le cadre de la permanence « étrangers » des week-end et jours fériés, délégation est
accordée aux agents de la permanence « étrangers » dont les noms suivent pour signer les laissez
passer, notamment dans le cadre des évacuations sanitaires des étrangers et français non documentés,
pour l’ensemble de la Guyane :

➢ M. Bruno FOREST
➢ M. Tony CAREL
➢ M. Eric MENZLI
➢ M. Raphaël KLAPAHOUK
➢ Mme Géraldine VIDAL
➢ Mme Catherine MOISAN
➢ Mme Nathalie CHAMPLAIN, chargée de l’éloignement
➢ Mme Cécile PLEBIN, chargée de l’éloignement
➢ Mme Jessamine PAVANT, chargée de l’éloignement

Article  4     :  Pour  les  matières  relevant  de  l’article  5  et  de  l’article  9,  en  ce  qui  concerne  ses
attributions,  de  la  délégation  de  signature  de  M.  Daniel  FERMON,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de M. Bruno FOREST, délégation de signature est donnée à M. Patrick ARNAUD,
chef du service titres et vie démocratique et,  en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Rose-
Aimée LINCONNU, responsable du CERT, uniquement pour ce  qui relève de ses attributions, et à
Mme Christelle DUFOUR, uniquement pour ce qui relève de ses attributions.

AU TITRE DE L’ORDRE PUBLIC ET DES SECURITES

Article 5     :   Délégation est donné à M. Jean-Louis COPIN, Directeur de l’Ordre Public et des Sécurités
à l’effet de signer l’ensemble des actes relatifs à l’activité de la Direction de l’Ordre Public et des
Sécurités tels que définis aux articles 6 à 9 de la délégation de signature de M. Daniel FERMON,
Directeur Général de la Sécurité, de la Réglementation et des Contrôles.

Article 6 : Pour les matières relevant de l’article 6 et de l’article 9 de la délégation de signature de M.
Daniel  FERMON, en  cas  d’absence ou  d’empêchement  de M.  Jean-Louis  COPIN,  délégation de
signature est donnée à  Mme Marie-Christine ZEYMES, cheffe de l’Etat-Major Interministériel de
Zone et, en cas d’absence ou d’empêchement :

➢ en matière  de sécurité  civile,  à  M.  Teddy BRET,  chef  du bureau de la  sécurité  civile,  à
l'exclusion des engagements juridiques sur le programme 161 ;

➢ en matière de protection des populations et de défense civile, à M. Dominique PIERRON,
chef de bureau de la protection des populations et de la défense civile ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique PIERRON, délégation de signature est donnée
à Mme Pierrette BRICE, cheffe du bureau de la protection des populations, uniquement en matière de
protection des populations et à M. Jacky LE ROHO, uniquement en matière de défense civile.

Article  7 :  Pour  les  matières  relevant  de  l’article  7  et  de  l’article  9,  en  ce  qui  concerne  ses
attributions, de  la  délégation  de  signature  de  M.  Daniel  FERMON,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de de M. Jean-Louis COPIN , délégation de signature est donnée :
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➢ en matière de sécurité et de réglementation routière, à  Mme Ghislaine DONDON, chef du
bureau de la sécurité routière ;

➢ en matière d’éducation routière, à M. Dominique BARRAUD, chef du bureau de l’éducation
routière.

Article  7 :  Pour  les  matières  relevant  de  l’article  8  et  de  l’article  9,  en  ce  qui  concerne  ses
attributions, de  la  délégation  de  signature  de  M.  Daniel  FERMON,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  M.  Jean-Louis  COPIN,  délégation  de  signature  est  donnée  Mme  Isabelle
RIVIERE, cheffe du service réglementation et police administrative.

Article 8 : Le Secrétaire Général des Services de l’Etat et le Directeur Général de la Sécurité, de la
Réglementation et des Contrôles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.
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